
• La valeur d'une PME réside souvent dans son savoir (propriété intellectuelle ou
procédés). La Chine n'a pas très bonne réputation en matière de protection de la propriété
intellectuelle, et bien qu'elle s'efforce vraiment d'améliorer la situation, l'on entend
encore parler de sociétés canadiennes et étrangères dont l'avenir est compromis parce que
leur technologie a été adoptée sans qu'elles soient convenablement rémunérées.

• Beaucoup de PME vendent des services. Or les clients chinois hésitent encore à payer
pour ces services. Ils demandent souvent une consultation gratuite et offrent d'intégrer
le coût de celle-ci dans des occasions de fabrication (et de vente) futures.

• Faire des affaires en Chine, cela coûte cher. Les voyages à destination de ce pays sont
coûteux, comme le sont également les travaux requis pour adapter le produit ou le
service d'une entreprise aux goûts, aux besoins et aux conditions de l'endroit. Signalons
par exemple la nécessité de produire une documentation en chinois pour décrire votre


